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COMMERCE AGRICOLE  ET LES NEGOCIATIONS DE L,OMC : 
Les Inquie tudes et la position commune des organisations agricoles 

(De claration consolide e) 
 
 
 
I. INTRODUCTION 
 
1.  Un syste me agricole international qui fonctionne bien est indispensable pour r´pondre 
de manie re durable aux besoins alimentaires dêune population mondiale en croissance rapide. 
Il est tout aussi crucial pour la pr śervation des ressources naturelles de la plane te comme les 
terres agricoles, les for t̂s et lêeau, et pour le d´veloppement ´conomique des communaut´s 
rurales. 
 
2.  Pour de nombreux pays, le commerce agricole joue ô  et continuera de jouer ô  un ro le 
crucial dans le d´veloppement de leurs ´conomies et dans la s´curit  ́alimentaire du monde.  
Le Cycle dêUruguay des n´gociations commerciales multilat ŕales qui sêest achev  ́en 1994 a 
renforc  ́ les re gles et les proc´dures r´gissant les ´changes agricoles et devrait accroıtre la 
pr´visibilit  ́du syste me commercial international et la confiance que les pays ont en lui.  Il est 
vital que ce processus fasse davantage appel a  la participation, et que les organisations 
agricoles soient consult´es par que les agriculteurs fassent confiance a  ce syste me. 
 
3.  Lêune des cons´quences g´n ŕales de ce nouveau syste me de re gles et dêengagements 
pour le secteur agricole a t́  ́de recentrer les politiques internes des gouvernements membres 
de lêOMC1.  Ce faisant, les m´canismes traditionnels conc us  pour venir en aide aux 
agriculteurs ont chang .́  D´sormais, il est  davantage fait appel a  des moyens  provoquant 
moins de distorsions commerciales. 
     
4. La lib ŕalisation progresse ´galement dans le cadre des groupements commerciaux 
r´gionaux du fait de lêadoption, par de nombreux gouvernements, de politiques commerciales 
plus ax´es sur les march ś. 
 
5.  La lib´ralisation du commerce agricole nêest pas une fin en soi ni une raison pour les 
gouvernements de ne plus assurer  des politiques agricoles int ŕieures coh ŕentes, adapt´es 
aux sp´cificit´s de chaque pays.  Elle peut t̂re un moyen dêam ĺiorer le fonctionnement des 
                                                
1 Dans ce document, la r f́ ŕence aux politiques agricoles nationales englobe toute la gamme des programmes 
gouvernementaux qui ont des incidences sur le secteur agricole.  Cela comprend les programmes portant sur : la 
gestion des risques, les produits agricoles, lêenseignement, la nutrition, lêinnocuit  ́des produits alimentaires, 
lêinspection, la promotion, la conservation, le cr´dit, le d´veloppement rural, lêaide alimentaire, les ´changes 
commerciaux, le d´veloppement international et dêautres the mes qui constituent lêensemble des lois et structures 
en corr ĺation que les pays ont mis en place pour assurer leur s´curit  ́alimentaire et pour conserver un secteur 
agricole en bonne sant .́ 
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march ś agricoles de manie re a  tirer parti des avantages comparatifs et de la comp t́itivit ,́ et 
de contribuer a  lêam ĺioration des revenus agricoles, a  lếlimination de la pauvret  ́et a  la mise 
en place dêun d´veloppement agricole durable du point de vue ´conomique, social et 
environnemental. 
 
6.  Les incidences de la lib ŕalisation des ´changes devraient t̂re mesur´es a  lêaune de ses 
effets sur la croissance ´conomique - a  la fois dans les pays industrialis ś et dans les pays en 
d´veloppement  - a  la s´curit  ́alimentaire, a  la cr´ation dêemplois et a  la stabilit  ́´conomique, 
ainsi quêa  la poursuite dêun d´veloppement ´quilibr  ́ dans les zones rurales.  Elle devrait 
favoriser une ´volution plus ´quitable pour sêassurer que la croissance ´conomique et 
lêint´gration accrue de lếconomie mondiale am ĺiorent effectivement le bien- t̂re et la vie des 
familles agricoles du monde entier tout en pr śervant la p ŕennit  ́de lêagriculture. 
 
7.  Tous les pays, quêils soient importateurs ou exportateurs nets de produits alimentaires, 
en d´veloppement ou industrialis ś, ont un potentiel agricole qui peut t̂re exploit  ́ par les 
familles agricoles pour contribuer a  la s´curit  ́ alimentaire du monde.  Les organisations 
membres de la FIPA appuient vigoureusement tous les efforts ainsi mis en oeuvre pour 
am ĺiorer la s´curit  ́ alimentaire du monde.  Le commerce agricole est lui-m m̂e un facteur 
important mais non suffisant pour assurer la s´curit  ́alimentaire. En effet, la majeure partie 
de la production agricole mondiale est vendue sur les march ś int ŕieurs. 
 
8.  Compte tenu de la nature et de lếtendue de lêintervention des gouvernements sur les 
march ś agricoles dans le pass ,́ la d ŕ´glementation et la lib´ralisation en cours devraient 
avoir une incidence notable sur la structure, la composition et la nature de la production 
agricole a  lêavenir, et donc sur la vie des agriculteurs dans la plupart des r´gions du monde.  
Dans certains cas, ces politiques peuvent avoir des cons´quences n´gatives, en particulier 
pour les petits et moyens agriculteurs du monde.  A la diff ŕence dêautres secteurs dêactivit´s 
primaires, la production agricole est le fait dêun grand nombre dêagriculteurs individuels 
soumis a  un ensemble extr m̂ement vari  ́de conditions climatiques et autres. Cêest pourquoi, 
les politiques concernant le commerce agricole doivent tenir compte des besoins particuliers 
dêun secteur dêactivit  ́aux caract´ristiques propres. 
 
9. Etant donn  ́que les n´gociations sur lêagriculture vont reprendre en 1999/2000, avec 
pour objectif d´clar  ́de poursuivre le processus de r f́orme, la phase actuelle dêajustement au 
nouveau r´gime commercial doit t̂re suivie de pre s afin de sêassurer que les int ŕ t̂s des 
agriculteurs soient effectivement pris en compte.  La principale pr´occupation commune des 
organisations membres de la FIPA est que tout agriculteur doit tirer un revenu raisonnable de 
son travail.   Dans de nombreux pays, cela ne sera pas possible sans un niveau de soutien 
ad´quat. 
 
10.  En d´pit de leurs diff ŕences sur les plans historique, g´ographique, culturel, social et 
politique, et bien que certains pays soient importateurs nets de produits alimentaires et 
dêautres exportateurs nets sur le march  ́mondial, les organisations membres de la FIPA, y 
compris les coop´ratives agricoles, souhaitent souligner les nombreuses inqui t́udes quêelles 
ont en commun et les grands points sur lesquels elles sont dêaccord en ce qui concerne ce 
quêelles attendent du prochain cycle de n´gociations de lêOMC sur lêagriculture. 
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II.  L,ACCORD SUR L,AGRICULTURE ET LES QUESTION CONNEXES 
 
Vue ge ne rale 
 
11.  LêAccord sur lêagriculture de lêOMC pr´voit que les n´gociations commerciales se 
poursuivront en 1999/2000 ô  soit un an avant la fin de la p ŕiode de mise en » uvre de six ans2 
ô  de manie re a  voir quels nouveaux engagements sont n´cessaires pour r´aliser lêobjectif a  
long terme de r´ductions progressives substantielles du soutien et de la protection À du secteur 
agricole. Il est important de reconnaıtre le processus de r f́orme comme une action continue et 
de long terme. Le changement doit tenir compte des ajustements par les agriculteurs, a  leur 
rythme, et se faire de manie re ordonn´e et ´quitable. 
 
12.  Lêarticle 20 de lêAccord sur lêagriculture pr´cise que les n´gociations tiendront 
´galement compte de lêexp´rience acquise au cours de la mise en » uvre des accords issus du 
Cycle dêUruguay, des effets des engagements de r´duction sur le commerce mondial des 
produits agricoles, des consid ŕations autres que dêordre commercial et du traitement sp´cial 
et diff´renci  ́en faveur des pays en d´veloppement. 
 
13.  Les agriculteurs reconnaissent que le commerce est important pour engendrer la 
croissance ´conomique et lêam ĺioration du niveau de vie des peuples du monde. Toutefois, il 
convient ´galement de reconnaıtre que le commerce ne peut a  lui seul r´soudre les difficult´s 
auxquelles se heurte lêhumanit ,́ telles que la pauvret ,́ lêenvironnement et la s´curit  ́
alimentaire. Lêexp´rience acquise au cours des cinq dernie res ann´es montre que les accords 
commerciaux de lêOMC et les interventions dêautres forums internationaux doivent servir de 
cadre a   lếlimination de la pauvret  ́ et a  la promotion dêun d´veloppement agricole 
´conomiquement, socialement et ´cologiquement viable. 
 
14.  Pour les 100 organisations agricoles nationales membres de la FIPA, il sêagit la  de 
pr´occupations r´elles et l´gitimes, qui sont celles de nombreux agriculteurs du monde entier. 
Toutefois, il faut veiller a  ne pas se servir uniquement de ces questions comme pr t́exte a  
lêadoption de mesures protectionnistes qui entraınent des distorsions des ´changes 
commerciaux. 
 
15.  Avec le lancement de nouvelles n´gociations de lêOMC, il importe que les 
organisations agricoles soient pleinement associ´es au processus et consult´es, non seulement 
sur des questions sp´cifiques mais ´galement sur les grandes orientations et la direction 
g´n´rale.  A  la lumie re de l'exp ŕience concernant le processus consultatif et la transparence 
externe limit ś de lêOMC, la FIPA recherche une ouverture plus large de lêOMC, en 
particulier aux organisations agricoles repr´sentatives.  
 
16.  Pour les agriculteurs, r´former les politiques signifie modifier les politiques pour 
quêelles soient plus adapt´es aux besoins de la communaut  ́agricole au sein dêune ´conomie 
mondiale et capables dêassurer un niveau de vie suffisant aux agriculteurs du monde entier. 
Par contre, pour de nombreux gouvernements, cela signifie d´manteler les anciens 
programmes dêaide a  lêagriculture et ´conomiser sur leurs budgets. Ce faisant, ils laissent le 
destin de leur agriculture aux al´as dêun march  ́ mondialis  ́ imparfait. Justice et ´quit  ́
doivent t̂re l'objectif fondamental de la r f́orme des politiques.  
 

                                                
2 La p ŕiode de mise en » uvre des engagements pris par les pays en d´veloppement est dêune dur´e de dix ans. 
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17.  Si lêon veut des pr´visions sures dans le contexte des politiques agricoles, il importe 
que les organisations agricoles puissent participer a  lếlaboration dêun nouveau cadre 
strat´gique stable et organis .́ 
 
Conside rations Ge ne rales 
 
18. Compte tenu de lêinterd´pendance croissante entre les ´conomies sur un march  ́
mondial en expansion o“ la concurrence augmente, il est de plus en plus n´cessaire de 
disposer de re gles commerciales justes et efficaces.  LêAccord sur lêagriculture du Cycle 
dêUruguay prescrit des engagements sp´cifiques que tous les Membres de lêOMC doivent 
pleinement respecter.  Comme cela a t́  ́le cas lors du Cycle dêUruguay, il est vraisemblable 
que le prochain cycle axera ses travaux sur les domaines du soutien int ŕieur, de lêacce s au 
march  ́et des subventions a  lêexportation. Ces domaines sont successivement abord ś un a  un 
dans les paragraphes qui suivent. Il convient toutefois de souligner que ces domaines sont 
t́roitement entrelac´s et interd´pendants. En cons´quence, les mesures progressives qui 

seront prises par la suite dans ces domaines devront t̂re bien ´quilibr´es, rationnelles et 
´quitables. A cet ´gard, les organisations membres de la FIPA attirent lêattention sur les 
points suivants : 
 

• LêOMC doit t̂re le point de r f́ ŕence pour lếlaboration et la mise en oeuvre de toutes 
les re gles commerciales; 

 
• toute n´gociation agricole au sein de lêOMC doit dument prendre en consid´ration les 

mesures qui assurent des niveaux de revenus suffisants a  tous les agriculteurs de toutes 
les r´gions et de tous les pays, et tenir compte des avantages comparatifs de 
lêagriculture; 

 
• durant le prochain cycle de n´gociations, il faudra tenir compte des mesures de 

lib ŕalisation appropri´es prises par les pays depuis la conclusion de lêAccord de 
Marrakech; 

 
• dans de nombreux pays, lêagriculture joue un ro le multifonctionnel, fournissant non 

seulement les produits de base et les matie res premie res agricoles, mais ´galement des 
services environnementaux et de protection de la nature.  En outre, elle contribue a  la 
cr´ation dêemplois, a  la stabilit  ́ et au d´veloppement des r´gions rurales.  De telles 
pr´occupations non commerciales doivent t̂re prises en compte et dument reconnues 
au cours des n´gociations de lêOMC et doivent permettre aux gouvernements 
nationaux de traiter ces questions dêune manie re qui ´vite toute distorsion des 
´changes commerciaux. 

 
Politiques internes de soutien  
 
19. Les agriculteurs ont plusieurs inqui t́udes au sujet de lêAccord sur lêagriculture de 
lêOMC en ce qui concerne les mesures de soutien interne.  Dans les dispositions concernant la 
cat´gorie dite ” verte „ , un certain nombre de politiques internes de soutien aux revenus des 
producteurs agricoles ont t́  ́incluses.  En particulier, les organisations agricoles membres de 
la FIPA : 
 

• soulignent lêimportance de mesures qui nêont pas dêeffets de distorsion sur le 
commerce, telles que les paiements environnementaux, lêaide r´gionale et les 
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programmes de d´veloppement rural, pour le d´veloppement de lêagriculture et des 
communaut ś rurales, notamment dans les r´gions agricoles les moins favoris´es et les 
plus recul´es ; 

 
• soulignent que, compte tenu du ro le important que joue lêagriculture familiale sur le 

plan social, les pays doivent pouvoir continuer dêaider les secteurs sensibles de 
lêagriculture qui contribuent a  la stabilit  ́des communaut ś rurales, ce qui doit se faire 
sans causer de distorsion des ´changes commerciaux; 

 
• compte tenu de lêutilisation accrue des mesures relevant de la ” cat´gorie verte „ , 

insistent pour que ces mesures fassent lêobjet dêun examen attentif lors du prochain 
cycle de n´gociations.  Il est n´cessaire dêen pr´ciser la d f́inition, les crite res et les 
conditions dêapplication. En m m̂e temps, il conviendra dếlargir les d f́initions, afin 
quêon puisse y int´grer des programmes qui nêont pas dêeffets de distorsion sur les 
´changes, lesquels pourraient t̂re des  programmes dêassurance des revenus 
minimaux, et des programmes dêinfrastructures, comme ceux qui concernent 
lêirrigation et le drainage.  Les aides directes et indirectes doivent t̂re plus 
transparentes pour ´viter les distorsions de la concurrence ; 

 
• soulignent que dans de nombreux pays, et en particulier les pays en d´veloppement, 

les graves contraintes budg t́aires nationales ne peuvent que rarement, voire jamais, 
permettre de recourir aux paiements de la cat´gorie verte.  Dans ces cas-la , dêautres 
mesures compatibles avec les re gles de lêOMC seront essentielles pour appuyer les 
services agricoles cl  ́et soutenir les revenus agricoles et les emplois non agricoles.  Il 
est fondamental de poursuivre les investissements dans des domaines tels que la 
recherche, lêinfrastructure, la r´glementation des pesticides, la r śolution des 
proble mes environnementaux et le maintien de normes reconnues sur le plan 
international et reposant sur des crite res scientifiques, ainsi que de programmes 
dêinspection, afin dêaccroıtre la productivit  ́ de lêagriculture et dêassurer le bon 
fonctionnement des march´s dêexportation. 

 
20. Les positions de la FIPA concernant les proble mes relatifs ‘aux agriculteurs, soci t́  ́et 
âCat´gorie verteêÀ sont d´velopp´s dans le prochain chapitre de cette d´claration. 
 
Subventions a  l,exportation 
 
21. Dans le monde entier, les agriculteurs reconnaissent que les subventions a  
lêexportation accord´es par lêEtat peuvent avoir des effets de distorsion sur les ´changes 
internationaux et que des pressions sêexerceront pour que les futures n´gociations 
commerciales aillent dans le sens de leur ĺimination progressive.  En cons´quence, les 
organisations agricoles membres de la FIPA recommandent : 
 

• que dans les cas o“ les subventions de lêEtat a  lêexportation sont utilis´es en partie 
comme instrument de soutien aux revenus des agriculteurs, dêautres mesures de 
soutien soient adopt´es en remplacement ; 

 
• lếtablissement de re gles de lêOMC efficaces sur le recours par les gouvernements aux 

programmes de cr´dit a  lêexportation, aux programmes de promotion des exportations 
et aux programmes dêaide alimentaire, afin que de telles mesures ne soient pas 
utilis´es a  titre de subventions a  lêexportation d´guis´es. 

PDF created with FinePrint pdfFactory trial version http://www.fineprint.com

http://www.fineprint.com


 6 

 
AccÉ s aux marche s 
 
22. LêAccord sur lêagriculture conclu dans le cadre du Cycle dêUruguay prescrit aux pays 
de mettre en oeuvre les engagements importants pris en matie re dêouverture des march ś et de 
r f́orme des politiques int´rieures.  Toutefois, la lib´ralisation des march ś agricoles risque 
aussi de d śtabiliser les ´conomies rurales fragiles et de nuire au syste me dêexploitation 
familiale. Lêacce s accru au march  ́ devrait avoir pour but dêatteindre son objectif essentiel, 
qui consiste a  apporter des am ĺiorations ´conomiques et sociales a  la fois dans les pays 
importateurs et exportateurs de produits alimentaires, que ces pays soient en d´veloppement 
ou industrialis´s.  Les organisations agricoles membres de la FIPA soulignent en outre que : 
 

• un meilleur acce s aux march´s pour les produits agricoles est vital pour  la croissance 
et le d´veloppement ´conomiques futurs des pays. Toutefois, si une nouvelle ouverture 
des march´s du monde doit se poursuivre dêune manie re ´quilibr´e, en donnant a  tous 
les pays des possibilit´s ´gales dêexporter leurs produits agricoles, et en tenant 
compte, comme il se doit, des besoins des pays importateurs, il faudrait accorder une 
attention particulie re aux produits agricoles, notamment aux produits a  valeur ajout´e 
en provenance des pays en d´veloppement ; 

 
• les pays devraient administrer les contingents tarifaires de manie re a  assurer lêacce s 

pr´vu dans le cadre de ces contingents. 
 
Progressivite  des droits de douane 
 
23. Au cours du sie cle prochain, les ´changes mondiaux devraient porter sur un 
pourcentage de plus en plus important de produits agricoles a  valeur ajout´e.  Plus les produits 
sont transform ś, plus les droits de douane  auxquels ils sont assujettis sont ĺev ś.  Les 
organisations agricoles repr´sent´es au sein de la FIPA demandent que : 
 

• des efforts importants soient d´ploy ś pour n´gocier un acce s comparable aux produits 
agricoles, quêils soient sous leur forme primaire ou transform´e, tout en respectant les 
produits sensibles de chaque pays. 

 
Sauvegardes 
 
24.  LêAccord sur les sauvegardes a t́  ́ conclu dans le cadre des re gles de lêOMC, afin de 
faire face a  une augmentation sensible des importations occasionnant ou menac ant de causer 
des torts graves a  des produits similaires du secteur national. En outre, une clause de 
sauvegarde sp´ciale a t́  ́ institu´e dans le cadre de lêAccord sur lêagriculture. En vertu des 
re gles actuelles, des fluctuations significatives des taux de change posent des proble mes 
commerciaux et, par la suite, une instabilit  ́ dans les agricultures nationales et dans les 
revenus des agriculteurs. Les organisations agricoles au sein de la FIPA sugge rent que : 
 

• la clause de sauvegarde devrait t̂re appliqu´e dêune manie re appropri´e et opportune, 
selon les re gles de lêOMC, a  titre de mesure d´clench´e pour prot´ger les revenus 
agricoles des augmentations sensibles des importations de produits agricoles 
provoqu´es par des facteurs tels que les fluctuations mon t́aires. 
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RÉ glement des diffe rends 
 
25. Le m´canisme de re glement des diff ŕends est une caract ŕistique essentielle de 
lêOMC.  Ce m´canisme a permis , et permet actuellement, de r´gler des diff ŕends 
internationaux, notamment des diff ŕends agricoles.  Le d ŕoulement et les r´sultats du 
processus de re glement des diff ŕends doivent t̂re ´quitables, transparents et v´rifi´s par des 
sp´cialistes des questions trait´es et ne doivent pas t̂re contraires aux politiques des Etats 
souverains, dans la mesure o“ leurs politiques nationales sont conformes aux re gles de 
lêOMC. Les organisations agricoles repr śent´es au sein de la FIPA demandent instamment 
que : 
 

• les diff´rends soient r´gl´s de manie re d´mocratique et transparente, sur la base de 
crite res objectifs et scientifiques. Toutefois, les politiques nationales justifiables 
doivent t̂re respect´es et suffisamment prises en compte dans tout processus de 
re glement des diff´rends de lêOMC. 

 
III. LES AGRICULTEURS, LA SOCIE TE  ET LES QUESTIONS RELEVANT DE 

LA » CATE GORIE VERTE ê  
 
La »Cate gorie verteê  de l,OMC 
 
26.  Les crite res de classement des mesures dans la ‘ cat´gorie verte À sont actuellement 
d f́inis comme t́ant les suivants : 
 

− le soutien en question est fourni dans le cadre dêun programme public financ  ́par 
des fonds publics (y compris les recettes publiques sacrifi´es) ; 

 
− le soutien en question nêimplique pas de transferts de la part des consommateurs ; 

 
− le soutien en question nêa pas pour effet dêapporter un soutien des prix aux 

producteurs. 
 
27.  La liste des mesures de la ‘ cat´gorie verte À est d f́inie a  lêannexe 2 de lêAccord sur 
lêagriculture de lêOMC. 
 
28.  Les mesures estim´es comme ayant des effets de distorsion sur les ´changes nuls ou 
minimes, sont exempt´es des engagements de r´duction et peuvent m m̂e t̂re renforc´es. 
 
29.  La ‘ cat´gorie verte À contient ´galement des dispositions sp´ciales concernant dêune 
part la d t́ention de stocks a  des fins de s´curit  ́alimentaire et dêautre part lêaide alimentaire 
int ŕieure. 
 
30.  La plupart des propositions faites par la FIPA dans le pr śent document concernent la 
‘ cat´gorie verte À. Toutefois, il convient de noter quêil existe ´galement dêautres mesures 
dans lêAccord sur lêagriculture qui sont aussi exempt´es des engagements de r´duction. Ce 
sont : 
 

i) les mesures de d´veloppement dans les pays en d´veloppement ; 
ii) les mesures de la ‘ cat´gorie bleue À ; 
iii) les niveaux de soutien de minimis. 

PDF created with FinePrint pdfFactory trial version http://www.fineprint.com

http://www.fineprint.com


 8 

 
Les exemptions de la » cate gorie verte ê  et autres exemptions doivent-elles 
ˆ tre maintenues ? 
 
é Categorie verte’ 
 
31.  Le processus de r´forme de lêagriculture doit porter sur la d f́inition de crite res qui 
permettront de sêassurer que les politiques nêont pas dêeffets de distorsion sur le commerce, 
ou ont des effets de distorsion minimes. Cêest ce que lêon entend par mesures relevant de la 
‘ cat´gorie verte À. 
 
32. La FIPA soutien vigoureusement le maintien de la ‘ cat´gorie verte À durant le cycle 
du mill´naire de n´gociations commerciales de lêOMC qui va d´marrer sous peu. Le droit 
pour les pays de mettre en » uvre des programmes int ŕieurs substantiels de soutien au secteur 
agricoles ô  sêils nêimpliquent pas dêeffets de distorsion sur le commerce ô  est reconnu et 
appr´ci .́ 
 
33. Il est ´galement reconnu que, compte tenu de la mondialisation des march ś agricoles, 
certaines mesures de soutien interne ont des effets de distorsion sur la comp t́itivit  ́entre les 
pays. LêAccord sur lêagriculture de Marrakech stipule que de tels soutiens faussant les 
´changes doivent t̂re r´duits, ou transform ś progressivement en soutiens dont les effets de 
distorsion sur les ´changes sont nuls ou minimes. Ce processus n´cessitera toutefois assez de 
temps pour permettre aux agriculteurs de sêajuster a  de nouvelles politiques. La ‘ cat´gorie 
verte À est essentielle pour encourager une r f́orme des mesures de soutien ax´e sur les 
march ś et nêayant pas dêeffet de distorsion sur le commerce. 
 
34. Deux types de mesures rev t̂ent un int´r t̂ particulier pour les agriculteurs, a  savoir : 

 
i) les mesures permettant de mieux faire face au risque ´conomique, notamment 

assurance des r´coltes et programmes t́ablissant un dispositif de s´curit .́ 
ii) les versements directs aux producteurs en r´ponse a  des pr´occupations non 

commerciales. 
 
35. Comme le soutien des prix du march  ́en faveur des agriculteurs est r´duit dans le cadre 
du processus de r f́orme engag  ́ par lêOMC, les agriculteurs deviennent plus expos´s a  la 
variabilit  ́ des prix mondiaux. Il est donc important que les re gles de lêOMC permettent 
dếlaborer des mesures a  la fois ´conomiques et sans effet de distorsion sur le commerce afin 
de stabiliser les revenus agricoles. 
 
36. Les versements directs des gouvernements sont des instruments importants qui permettent 
de r´compenser les agriculteurs fournissant certains services demand´s par la soci t́  ́ et 
provoquant des couts suppl´mentaires. 
 
é Categorie bleue’ 
 
37. Les mesures de la ‘ cat´gorie bleue À sont d f́inies comme t́ant des ‘ versements directs 
au titre de programmes de limitation de la production À. M m̂e si elles ne sont pas entie rement 
d´coupl´es de la production agricole, leur r´duction nêest pas impos´e a  lêheure actuelle. Les 
membres de la FIPA sont divis ś sur lêavenir de la ”cat´gorie bleue„ .  Pour certains pays, la 
‘ cat´gorie bleue À constitue un moyen essentiel pour mettre en » uvre les dispositions de 
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lêAccord de lêOMC concernant la r´duction progressive du soutien des prix quêils accordent 
aux agriculteurs. Elle est aussi importante pour exprimer leurs pr´occupations non 
commerciales. Il est donc indispensable pour eux que la ‘ cat´gorie bleue À soit maintenue 
durant le prochain cycle de n´gociations commerciales. Comme les mesures de la ‘ cat´gorie 
bleue À faussent moins les ´changes commerciaux et stimulent moins la production que les 
mesures de la ‘ cat´gorie jauneÀ, elle devraient, selon ces pays, t̂re vues sous un jour 
favorable.  Dêautres pays sont dêavis que les mesures de la cat´gorie bleue t́aient transitoires 
durant le Cycle de lêUruguay et quêelles doivent donc t̂re modifi´es pour satisfaire aux 
crite res de la ‘ cat´gorie verte À. 
 
Mesures en faveur du developpement  
 
38. La FIPA est favorable au maintien de lêexemption des engagements de r´duction du 
soutien interne pour les mesures prises en faveur du d´veloppement dans les pays en 
d´veloppement.  Ces mesures portent sur les aides directe et indirecte au d´veloppement rural 
et agricole, a  condition quêelles fassent partie int´grante des programmes de d´veloppement 
de ces pays.  Ce sont notamment les mesures suivantes : 
 
- les subventions a  lêinvestissement qui sont g´n´ralement disponibles pour lêagriculture 

dans les pays en d´veloppement ; 
 

- les subventions aux intrants agricoles qui sont g´n ŕalement disponibles pour les 
producteurs qui, dans les pays en d´veloppement, ont de faibles revenus ou sont dot ś de 
ressources limit´es ; 

 
- le soutien interne aux producteurs des pays en d´veloppement destin  ́ a  encourager la 

diversification de la production. 
 
Niveaux de soutien de minimis 
 
39. La FIPA est actuellement favorable au maintien de la disposition ‘ de minimis 슏  de 
lêAccord sur lêagriculture, laquelle exempte des engagements de r´duction les tre s faibles 
niveaux de soutien interne ayant des effets de distorsion pour une ann´e donn´e.  Cette 
exemption sêapplique dans les cas suivants : 
 
- soutien interne par produit nêexc´dant pas 5 pour cent3 de la valeur totale de la production 

du produit agricole en question ; 
 
- soutien interne autre que par produit nêexc´dant pas 5 pour cent de la valeur de la 

production agricole totale. 
 
 
La »Cate gorie verteê  devrait-elle ˆ tre conc ue de maniÉ re a me nager la pleine 
flexibilite  en ce qui concerne les mesures sans effets de distorsion sur le 
commerce ? 
 
40. La FIPA estime que les gouvernements devraient avoir toute latitude pour mettre en 
» uvre des mesures agricoles qui nêont pas dêeffet de distorsion sur le commerce. A  cette fin, 
                                                
3 Le seuil de 5 pour cent sêapplique aux pays industrialis´s ; pour les pays en d´veloppement, ce seuil est de 10 
pour cent. 
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toutefois, une d f́inition claire et v ŕifiable de ce que lêon entend par ‘ sans effet de distorsion 
ou presque sur les ´changes À est requise. LêOMC doit assurer que les re gles commerciales 
soient observ´es. Cela ne signifie pas que les politiques agricoles ou les m t́hodes de 
production doivent t̂re standardis´es. 
 
41. La situation de la production agricole varie sensiblement dêun pays a  lêautre, en fonction 
des conditions climatiques, topographiques et ´cologiques locales.  De m m̂e, ce qui est 
attendu du secteur agricole varie aussi.  La flexibilit  ́est n´cessaire pour tenir compte de la 
diversit  ́des politiques int ŕieures de chaque pays, pour autant que ces politiques nêaient pas 
dêeffet de distorsion sur le commerce international. 
 
42. Dans le cadre du processus normal dếchanges dêinformation concernant la mise en » uvre 
de lêaccord sur lêagriculture, la notification r´gulie re du fonctionnement des mesures de 
soutien de la ‘ cat´gorie verte À doit rester une priorit  ́pour lêOMC. En outre, un m´canisme 
est n´cessaire a  lêOMC pour aider les gouvernements a  d t́erminer a  lêavance si un 
programme quêils d´veloppent rele vera ou non de la ‘ cat´gorie verte À. 
 
43. LêAccord sur lêagriculture de lêOMC ´nume re douze types de mesures de soutien interne 
qui peuvent entrer dans la ‘ cat´gorie verte À. Ces mesures sont examin´es s´par´ment ci-
apre s. 
 
Programmes de services publics 
 
44. Les programmes de services publics entrant dans la ‘ cat´gorie verte À sont 
notamment les suivants : 
 

i) Les services de nature g´n ŕale fournis par les pouvoirs publics : 
 

- les programmes publics de recherche, y compris la recherche de caracte re g´n ŕal, 
la recherche li´e aux programmes de protection de lêenvironnement, et les 
programmes de recherche se rapportant a  des produits particuliers ; 

 
- les programmes de lutte contre les parasites et les maladies, y compris les mesures 

g´n´rales et les mesures par produit ; 
 

- les services de formation agricole, de vulgarisation et de consultation ; 
 

- les services dêinspection, y compris les services de caracte re g´n ŕal et lêinspection 
de produits particuliers, pour des raisons de sant ,́ de s´curit ,́ de contro le de la 
qualit  ́ou de normalisation ; 

 
- les services de commercialisation et de promotion, y compris les renseignements et 

conseils commerciaux, mais a  lêexclusion des d´penses qui pourraient conf ŕer un 
avantage ´conomique direct aux acheteurs (les programmes de promotion des 
exportations financ ś par le gouvernement sont donc exclus). 

 
- les services dêinfrastructure, y compris les r śeaux ĺectriques, les routes et autres 

moyens de transport, les march ś et les installations portuaires, les syste mes 
dêalimentation en eau, etc., mais a  lêexclusion des subventions aux intrants. 
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ii) Les d´penses en rapport avec la formation et la d t́ention de stocks publics a  des 
fins de s´curit  ́ alimentaire. (La d t́ention de stocks pour soutenir les prix du 
march  ́int ŕieur est donc exclue.) 

 
iii) Les d´penses en rapport avec la fourniture dêaide alimentaire int´rieure a  des 

segments de la population qui sont dans le besoin. 
 
45.  La plupart des programmes habituels des pouvoirs publics, en particulier ceux des 
pays en d´veloppement, entrent donc dans la ‘ cat´gorie verte À. 
 
46. La FIPA conside re que le maintien de tous ces programmes de services publics est 
essentiel pour lêavenir de lêagriculture dans tous les pays, a  condition que ces programmes 
nêaient aucun effet de distorsion sur le commerce.  Il faudrait autoriser une souplesse absolue 
dans leur mise en » uvre. 
 
Versements directs aux producteurs 
 
47. La ‘ cat´gorie verte À pr´voit ´galement le recours aux versements directs aux 
producteurs, non li´s a  la production.  Ces paiements vers´s aux agriculteurs par les pouvoirs 
publics doivent r´pondre a  la condition de ne pas influer sur le type ou le volume de la 
production agricole. En fait, il ne sera pas obligatoire de produire pour pouvoir b´n´ficier de 
ces versements. Les versements directs actuellement autoris ś dans le cadre de lêOMC 
concernent trois types de mesures, a  savoir : 
 

Versements au titre du soutien du revenu 

 
iv) versements directs aux producteurs, 
v) soutien du revenu d´coupl ,́ 
vi) programmes de garantie des revenus et programmes t́ablissant un dispositif de 

s´curit ,́ 
vii) aide en cas de catastrophe naturelle, 
 

Aide a  lêajustement des structures 

 
viii) programmes incitant les producteurs a  cesser leurs activit ś, 
ix) programmes de retrait de ressources de la production, 
x) aides a  lêinvestissement, 
 
Certains versements sp´cifiques au titre de : 
 
xi) la protection de lêenvironnement, 
xii) programmes dêaide r´gionale. 
 

PDF created with FinePrint pdfFactory trial version http://www.fineprint.com

http://www.fineprint.com


 12 

48. Parmi les quatre types de mesures de soutien du revenu, la FIPA est favorable au 
maintien des versements en cas de catastrophes naturelles dans la ‘ cat´gorie verte À.Il 
convient toutefois de bien comprendre que les ‘ catastrophes naturelles À sont des 
ph´nome nes qui ne sont pas courants. 
 
49. Face aux prix du march  ́ mondial des produits agricoles, la FIPA reconnaıt que les 
agriculteurs de nombreux pays ne pourront retirer de leur travail un revenu raisonnable. On 
reconnaıt quêune partie non n´gligeable du revenu  net de certains producteurs de quelques 
pays industrialis ś provient de versements effectu´s au titre de la ‘ cat´gorie verte À. On 
reconnaıt ´galement que la plupart des gouvernements des pays en d´veloppement ne sont pas 
en mesure dêaccorder ce type de soutien a  leurs producteurs. 
 
50. Des mesures sont requises pour aider les agriculteurs a  g ŕer le risque ´conomique. 
Cela signifie mettre en place des programmes t́ablissant un dispositif de s´curit  ́et dêautres 
instruments permettant de g ŕer ce risque. De telles mesures doivent t̂re ´conomiques, sans 
pour autant avoir dêeffets de distorsion sur la production ou le commerce. 
 
51. Les paiements de revenus directs effectu´s par les pouvoirs publics sont des 
instruments majeurs permettant de r´mun ŕer les agriculteurs pour certaines prestations quêils 
fournissent a  la soci t́ .́ Toutefois, il convient de reconnaıtre que dans la pratique, ce sont 
surtout, voire uniquement, dans les pays industrialis ś que les agriculteurs peuvent en 
disposer. Les paiements directs devraient avoir un objectif clairement d f́ini, et le soutien ne 
devrait pas d´passer le niveau n´cessaire pour atteindre cet objectif. Les paiements directs 
devraient t̂re g´r ś sans qu'ils n'exercent d'effets sur la production, ou des effets relativement 
minimes. 
 
52. La FIPA est consciente que les programmes financ´s par des fonds publics nêexistent 
pas ou sont insuffisants dans bien des pays, en particulier dans les pays en d´veloppement.  
De ce fait, la condition selon laquelle seuls les programmes publics financ ś par des fonds 
publics peuvent entrer dans la ‘ cat´gorie verte À - et donc ne peuvent pas t̂re attaqu ś (ne 
peuvent pas donner lieu a  une action) dans le cadre de lêOMCô  devrait t̂re revue. Le 
financement par les producteurs eux-m m̂es, au moyen des pr ĺe vements sur les ventes 
domestiques et exportations, dêun dispositif de s´curit  ́ou de programmes de stabilisation des 
revenus devrait t̂re autoris  ́a  condition quêils soient transparents. Toutefois, il faudra t́ablir 
des disciplines rigoureuses pour emp ĉher que de tels programmes de financement ne 
faussent les ´changes commerciaux. 
 
53. Làaide a làajustement des structures est un outil important dont se servent les 
pouvoirs publics pour aider les agriculteurs a  sêadapter au changement.  Cette aide nêinterfe re 
pas avec lêorientation du changement d t́ermin  ́par le jeu des forces du march ,́ mais facilite 
lêadaptation a  ce changement dêune manie re moins brutale que si les seules forces du march  ́
t́aient en jeu.  La FIPA appuie le maintien de telles mesures dans la ‘ cat´gorie verte À. 

 
54. A titre de compl´ment des ‘ programmes incitant les agriculteurs a  cesser leurs 
activit ś À, qui font partie de la ‘ cat´gorie verte À, la FIPA aimerait quêon ajoute ´galement 
les ‘ programmes destin´s a  lêinstallation des agriculteurs À. 
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55. Le troisie me type de programmes de versements directs aux producteurs porte sur les 
versements au titre de programmes de protection de làenvironnement et au titre de 
programmes dàaide regionale.  Il sêagit la  de services ayant trait a  des pr´occupations non-
commerciales. 
 
56. Dans certains pays, soutenir la multifonctionnalit  ́ de lêagriculture est un objectif 
essentiel des politiques. Dans le cadre de la r f́orme de la politique agricole, soutenir la 
multifonctionnalit  ́ de lêagriculture signifie: promouvoir un secteur agricole comp t́itif, ax  ́
sur le march ,́ tout en r´pondant aux autres besoins de la soci t́ ,́ y compris la s´curit  ́
alimentaire, la qualit  ́ et lêinnocuit  ́ des aliments, la protection de lêenvironnement et la 
viabilit  ́des zones rurales. Lors de leur r´union de mars 1998, les Ministres de lêagriculture 
des pays de lêOCDE ont reconnu la validit  ́de cet objectif, sous r śerve quêil soit r´alis  ́ le 
plus avantageusement et le plus ´conomiquement possible et en ´vitant de fausser la 
production et le commerce. 
 
57. Les services fournis par une agriculture multifonctionnelle peuvent t̂re d f́inis comme 
t́ant ceux qui : 

 
• apparaissent en paralle le de la production agricole 
• ne peuvent t̂re ´chang ś sur le plan ´conomique,  
• contribuent au bien- t̂re public par lêutilisation ´quilibr´e des ressources agricoles 

nationales, et par la gestion harmonieuse des terroirs. 
 

58. Ces services englobent des programmes clairement d f́inis concernant : 
 

• protection de lêenvironnement, y compris la pr´servation de la biodiversit  ́
 

• gestion du paysage et de la nature 
 

• gestion durable des ressources naturelles renouvelables telles que les sols et lêeau, 
notamment celles qui vont au-dela  des consid´rations raisonnables de ce que constitue 
la bonne pratique agricole  
 

• transmission des traditions et de la culture rurales  
 

• pr´servation de la s´curit  ́alimentaire 
 

• contribution a  la viabilit  ́ socio-´conomique de nombreuses zones rurales moins 
favoris´es. 
 

59. Il existe rarement des d´bouch´s commerciaux pour ces services ; il sêagit de biens 
collectifs, et les surcouts ainsi encourus devront t̂re r´compens´s par des versements de 
lêEtat. 
 
60. Plusieurs pays ont ´galement introduit dans le cadre r´glementaire de leur politique 
agricole des re gles rigoureuses en matie re dếthique et dêautres consid ŕations ayant trait au 
bon fonctionnement de lêagriculture.  Il sêagit notamment  : 
 

- du bien- t̂re des animaux 
- des m t́hodes de production et de transformation. 
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61. Ce sont la  des pr´occupations l´gitimes dêEtats souverains. Toutefois, lêapplication de 
normes particulie rement rigoureuses fait supporter des couts aux agriculteurs en imposant des 
exigences qui vont au-dela  des notions raisonnables des bonnes pratiques agricoles. Ces couts 
d śavantagent gravement les agriculteurs sur les march ś mondiaux. Dans ce cas, les re gles de 
lêOMC doivent autoriser des paiements compensatoires aux agriculteurs concern ś par le biais 
de programmes publics, stipulant que de tels paiements nêont pas dêeffets de distorsion sur le 
commerce, ou ont des effets de distorsion minimes. 
 
62. Toutefois, le mode le servant a  compenser les agriculteurs pour ces efforts devrait t̂re 
le m m̂e que celui qui sêapplique aux versements d j́a  inclus dans la ‘ cat´gorie verte À au 
titre des ‘ programmes de protection de lêenvironnement À. En dêautres termes, la 
compensation devrait se limiter aux couts suppl´mentaires ou a  la perte de revenu d´coulant 
de lêapplication de ces re gles plus rigoureuses, et t̂re appliqu´e dêune manie re nêayant pas 
dêeffets de distorsions sur le commerce. 
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Faut-il fixer une limite au montant total des fonds alloue s aux de penses de la 
»Cate gorie verteê  ? 
 
63. Par d f́inition, les mesures relevant de la ‘ cat´gorie verte À devraient avoir des effets 
nuls ou minimes sur le commerce international.  Bon nombre de membres sont donc oppos ś 
a  lêimposition de limitation, quelle quêelle soit, du montant total des fonds allou ś aux 
d´penses de la ‘ cat´gorie verte À. Certains pays pourraient toutefois souhaiter fixer des 
limites en ce qui concerne le montant de lêaide d´coupl´e pouvant t̂re accord´e a  chaque 
exploitation. 
 
64. Les politiques agricoles int ŕieures sont en cours de r f́orme dans de nombreux pays, 
conform´ment au processus de r f́orme de lêAccord sur lêagriculture issu du Cycle 
dêUruguay. Toutefois, les efforts attendus des agriculteurs pour quêils sêadaptent aux 
nouvelles mesures prises dans le cadre des politiques int ŕieures ne doivent pas t̂re sous-
estim ś.  Lêaide a  lêajustement restera n´cessaire dans bien des pays et ne devrait pas t̂re 
limit´e, pour autant quêelle nêait pas dêeffet de distorsion sur le commerce. 
 
Les critÉ res de la » Cate gorie verte ê  doivent-ils ˆ tre e largis pour parvenir a un 
meilleur e quilibre entre les programmes de »versements de couple sê  et les 
programmes de »garantie des revenusê  ? 
 
65. Le soutien des prix du march  ́ fourni aux agriculteurs, dans la majorit  ́ des pays 
membres de l'OMC, a sensiblement diminu  ́dans le cadre du processus de r f́orme d´coulant 
de la mise en » uvre de lêAccord sur lêagriculture issu du Cycle dêUruguay. Les agriculteurs 
sont d´sormais davantage ax ś sur les march´s et donc plus expos ś aux fluctuations des 
cours des march ś mondiaux.  Dans ce contexte, lêun des grands d f́is que doivent relever les 
d´cideurs est de trouver comment stabiliser les revenus agricoles nets. 
 
66. Dans de nombreux pays, les agriculteurs ne seront pas en mesure de n´gocier sur une 
base permanente des paiements directs pour les services de protection de lêenvironnement 
quêils assurent ô  ni pour les autres services fournis par une agriculture multifonctionnelle. 
Toutefois, les gouvernements sont en g´n ŕal davantage pr t̂s a  injecter des fonds dans 
lếconomie rurale en p ŕiode de grave d´pression ´conomique. 
 
67. Actuellement, de tels versements, lors de mauvaises ann´es, ne sont pas autoris´s par 
les re gles applicables a  la ‘ cat´gorie verte À de lêOMC puisquêils ont des effets de distorsion 
sur les march ś.  Ils peuvent donc t̂re contest ś et donner lieu a  une action au sein de lêOMC. 
 
68. Des efforts plus importants doivent t̂re faits pour mettre en place des programmes 

t́ablissant un dispositif de s´curit  ́ afin de stabiliser les revenus agricoles. De tels 
programmes doivent t̂re au conc us de manie re a  ce quêils nêinterfe rent pas avec le jeu des 
forces du march .́ 
 
69. Actuellement, les re gles de lêOMC pr´voient une flexibilit  ́ ad´quate pour les 
‘ versements d´coupl ś À aux producteurs mais sont tre s restrictives en ce qui concerne le 
recours aux ‘ programmes de garantie des revenus À. Toutefois, les programmes de paiement 
direct sont uniquement a  la port´e des pays les plus riches, tandis que les programmes de 
soutien des revenus sont accessibles aux pays dont les ressources financie res sont moins 
importantes. 
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70. La FIPA estime que, pour pouvoir relever de la ‘ cat´gorie verte À, les programmes de 
garantie des revenus tir ś de lêensemble de lêactivit  ́agricole doivent t̂re conc us comme un 
des programmes qui t́ablissent un dispositif de s´curit  ́ et nêont pas, ou de fac on minime, 
dêeffet stimulant sur la production. Les crite res sêappliquant a  la ‘ cat´gorie verte À pour les 
programmes de garantie des revenus tir´s de lêensemble de lêactivit  ́agricole ne doivent pas 
se limiter a  un seul mode le, tel quêactuellement lêAccord sur lêAgriculture, a  savoir 70 pour 
cent de la moyenne des trois ann´es pr´c´dentes. 
 
71. Lêagriculture de chaque pays refle te sa situation g´ographique et socio-´conomique, 
qui est unique. Il ne faudra donc normaliser les crite res applicables a  la ‘ cat´gorie verte À que 
dans la mesure o“ ce sera n´cessaire pour garantir que les politiques men´es ne faussent pas 
les ´changes commerciaux. 
 
 
IV.  ACCORD SUR L,APPLICATION DES MESURES SANITAIRES ET 

PHYTOSANITAIRES  
 
72. Des mesures rigoureuses doivent t̂re prises pour prot´ger la vie et la sant  ́ des 
personnes et des animaux ou pr śerver les v´g t́aux et lêenvironnement.  Les consommateurs 
doivent avoir pleinement confiance que les aliments quêils consomment sont sains et sans 
danger, quêils soient produits localement ou import´s.  Les organisations agricoles 
repr´sent´es au sein de la FIPA attirent lêattention sur les points suivants : 
 
• le bon fonctionnement de lêAccord SPS est lêun des aspects les plus critiques des accords 

de lêOMC pour les agriculteurs ;  il y a donc lieu de mieux d f́inir les mesures de cet 
accord afin de tenir compte dêune part des aspects scientifiques et dêautre part,  des 
demandes et des besoins l´gitimes de la soci t́  ́ dans le domaine de lêacceptabilit  ́ des 
produits; 

 
• il est essentiel que les mesures sanitaires et phytosanitaires ne constituent pas des 

obstacles au commerce. Toutefois, lorsque les scientifiques ont des opinions 
manifestement partag´es, il devra t̂re permis aux pays dêappliquer le principe de 
pr´caution aux importations dêun produit particulier ; 

 
• afin de garantir un syste me de fonctionnement de lêAccord qui soit efficace et repose sur 

des crite res techniques, les organismes charg ś de fixer les normes tels que le Codex 
alimentarius ont besoin de ressources additionnelles pour faire face a  leurs responsabilit ś 
accrues d´coulant des accords conclus dans le cadre du Cycle dêUruguay et de permettre 
au processus du Codex de devenir plus participatif ; 

 
• les organismes de contro le doivent r´agir plus rapidement pour faire face a  lếvolution 

rapide de la technologie, notamment au niveau national.  Il est dans lêint ŕ t̂ g´n´ral et 
dans lêint ŕ t̂ de lêenvironnement que des proc´dures dêenregistrement des produits 
sanitaires et phytosanitaires plus rapides et plus efficaces soient adopt´es ; 

 
• une plus grande visibilit  ́ et une meilleure transparence du processus dếlaboration des 

normes sont essentielles pour que ce processus soit mieux connu et pour encourager les 
agriculteurs et les consommateurs a  faire confiance aux normes reposant sur des crite res 
scientifiques et a  leurs syste mes dêapplication.  A cet ´gard, lêexistence dêun organisme 
ind´pendant dêapprobation de ces normes  est un point fort ; 
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• il est essentiel que les organisations agricoles participent plus activement par lêentremise 

de leurs gouvernements aux travaux des organismes qui fixent les normes, tels que le 
Codex alimentarius et lêOffice International des Epizooties (OIE), qui servent de points 
de r f́´rence aux accords de lêOMC, afin de sêassurer que les points de vue des 
agriculteurs sur lêinnocuit  ́des aliments et les questions environnementales soient pris en 
consid´ration. 

 
 
V.   COMMERCE ET PAYS EN DE VELOPPEMENT 
 
73. Dans de nombreux pays en d´veloppement, lêagriculture est non seulement le secteur 
dêactivit  ́o“ lêon trouve le plus de monde, mais aussi celui dont les r´sultats sont vitaux pour 
lếconomie, les recettes dêexportation, la coh´sion sociale et la s´curit  ́ alimentaire locale.  
Conscients que les pays en d´veloppement ne sont pas tous au m m̂e stade de d´veloppement 
et quêils ont donc des besoins diff ŕents, les organisations agricoles repr´sent´es au sein de la 
FIPA : 
 

• demandent instamment quêune plus grande importance soit accord´e aux questions qui 
touchent les pays en d´veloppement dans le syste me commercial multilat ŕal.  Au 
cours du prochain cycle de n´gociations, il faudra accorder une attention particulie re a  
la lib ŕalisation des secteurs qui int ŕessent de pre s les pays en d´veloppement, par 
exemple, les chaussures, les textiles, les produits agricoles transform ś et semi-
transform ś ; 

 
• demandent instamment que, en paralle le des n´gociations multilat ŕales portant sur 

lêouverture des march ś, les gouvernements adoptent des politiques int´rieures qui 
permettent aux petits exploitants agricoles de b´n f́icier de tout d´veloppement des 
exportations de produits agricoles ; 

 
• demandent que des efforts importants soient d´ploy´s pour n´gocier des r´ductions 

sensibles des droits applicables aux produits agricoles transform´s et semi-finis et aux 
produits alimentaires, dont lêexportation int´resse les pays en d´veloppement ; 

 
• insistent pour que les re gles commerciales ne servent pas a  imposer des normes 

injustes aux pays en d´veloppement ; 
 

• encouragent les pays en d´veloppement a  sêorganiser pour pouvoir participer a  la fois 
sur le fond et sur le d ŕoulement du processus de lêOMC afin de fournir des 
contributions ´quilibr´es aux n´gociations.  A cet ´gard, un programme de formation 
des dirigeants agricoles des pays en d´veloppement devrait t̂re mis sur pied pour les 
aider a  mieux comprendre les r´percussions du Cycle dêUruguay pour le secteur 
agricole et les aspects techniques de lêAccord  pour pouvoir mieux faire valoir leurs 
int ŕ t̂s au cours des n´gociations futures ; 

 
• proposent que le protocole relatif aux pays importateurs nets de produits alimentaires 

soit r´vis  ́ en vue de combler le foss  ́ qui s´pare les intentions des r´alisations. En 
outre, on pourrait ´galement inclure dêautres caract´ristiques sp´cifiques aux pays en 
d´veloppement, par exemple celles qui se rapportent aux petits Etats insulaires, aux  
pays d´pourvus dêacce s a  la mer, etc. ; 
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• demandent que le soutien promis aux pays en d´veloppement dans les accords du 

Cycle dêUruguay fasse lêobjet dêengagements contractuels fermes.  Ce soutien est 
essentiel pour leur permettre dêadapter leurs lois, leurs politiques et leurs moyens 
techniques aux dispositions des accords et aux normes internationales, par le biais 
dêune formation portant sur toute la gamme des questions techniques li´es au 
commerce, depuis les questions juridiques et analytiques jusquêa  la formulation des 
politiques touchant au commerce, au renforcement de leur capacit  ́ institutionnelle et 
au soutien et a  la promotion des ´changes commerciaux ; 

 
• soulignent lêimportance de la progressivit  ́des r f́ormes, afin que les petits exploitants 

agricoles ô  d j́a  handicap ś par des difficult ś ´conomiques et sociales ô  ne soient pas 
expos ś a  une concurrence intense avant que lêinfrastructure nêait t́  ́am ĺior´e.  On 
pourrait envisager de cr´er des liens formels entre le niveau dêassistance rec ue pour 
sêadapter aux r f́ormes et la rapidit  ́dêouverture de leurs march ś.  La diminution de 
lêaide internationale au d´veloppement au cours des dix dernie res ann´es est une 
tendance qui doit t̂re renvers´e, et lêengagement de verser 0,7 pour cent du PNB au 
titre de lêaide au d´veloppement doit t̂re respect  ́; 

 
• recommandent de cibler lêaide au d´veloppement sur les besoins sp´cifiques des 

producteurs les moins d´velopp ś, afin de les aider a  tirer parti des nouvelles 
possibilit ś du march  ́et a  surmonter les difficult ś quêils ont sur le plan de lêoffre, 
tout en d´veloppant les march ś int ŕieurs. 

 
74. Les positions de la FIPA concernant ‘le traitement pr f́ ŕentiel aux pays en 
d´veloppement sur le plan commercialÀ seront trait´es dans la section suivante. 
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VI. TRAITEMENT PREFERENTIEL AUX PAYS EN DEVELOPPEMENT SUR LE 
PLAN COMMERCIAL 
 
75. De graves d ś´quilibres se manifestent dans le syste me des ´changes agricoles au 
d t́riment des agriculteurs des pays en d´veloppement. Afin dêadopter des ‘ re gles de jeu 
´quitables À dans le commerce des produits agricoles, il est indispensable de corriger ces 
d ś´quilibres. 
 
76. Les agriculteurs reconnaissent que les ´changes sont cruciaux pour acc ĺ ŕer la 
croissance ´conomique et am ĺiorer le niveau de vie des peuples du monde. Toutefois, 
lêexp ŕience des cinq dernie res ann´es montre que les engagements pris dans le cadre des 
accords commerciaux de lêOMC ne suffisent pas pour contribuer a  lếradication de la 
pauvret  ́ et assurer un d´veloppement agricole viable sur les plans ´conomique, social et 
´cologique. 
 
77. Au cours du nouveau cycle de n´gociations commerciales, il faudra donner une 
priorit  ́beaucoup plus ĺev´e aux questions qui pr´occupent les pays en d´veloppement. Cêest 
la  lêune des principales exigences de la FIPA. Toutefois, une condition sêimpose : les 
pr f́´rences commerciales accord´es aux pays en d´veloppement doivent imp ŕativement 
entraıner des avantages r´els pour les agriculteurs de ces pays. Comme l'a soulign  ́la r´cente 
Conf ŕence des Nations Unies sur le Commerce et le D´veloppement (CNUCED), 
‘ am ĺiorer l'acce s au march ,́ r śoudre les proble mes li ś a  la mise en » uvre des Accords de 
l'OMC, appliquer pleinement un traitement sp´cial et diff ŕenci ,́ faciliter l'accession a  
l'OMC, et fournir une assistance technique : telles sont les clefs d'un syste me de commerce 
multilat´ral qui soit juste, ´quitable, bas  ́sur des re gles, et qui fonctionne d'une manie re non 
discriminatoire et transparente et qui apporte des avantages a  tous les pays, en particulier aux 
pays en d´veloppement À. 
 
78. Lêordre du jour du Cycle du Mill´naire de lêOMC devrait inclure les pr´occupations 
suivantes des agriculteurs des pays en d´veloppement. 
 
AccÉ s aux marche s 
 
79. Un acce s accru aux march ś et des pr f́ ŕences doivent t̂re accord´s a  toutes les 
exportations en provenance des pays les moins avanc ś. La cat´gorie des ‘ pays les moins 
avanc ś À comprend 41 pays; or, ceux-ci ne repr śentent actuellement que 0,5 pour cent du 
commerce mondial. Des efforts consid ŕables doivent t̂re d´ploy´s pour int´grer ces pays 
dans le syste me commercial multilat´ral. 
 
80. Les pays en d´veloppement, en particulier les pays les moins avanc ś, ont besoin de 
trouver plus de d´bouch ś pour leurs exportations ô  tant de produits primaires que de produits 
a  valeur ajout´e ô  vers les march ś des pays industrialis ś. En m m̂e temps, les ´changes 
internationaux devraient favoriser les souhaits et les efforts de chaque nation, y compris les 
pays en d´veloppement importateurs nets de produits alimentaires, pour parvenir a  la s´curit  ́
alimentaire gr…ce a  leurs propres ressources productives. Ceci n'affectera pas les ´changes, 
puisque les agriculteurs des pays en d´veloppement importateurs nets de produits alimentaires 
pratiquent essentiellement une agriculture de subsistance et ne produisent pas pour 
l'exportation. 
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81. Un effort important doit t̂re d´ploy  ́par les pays industrialis´s, de fac on concert´e, 
pour assurer une avanc´e rapide vers lêouverture de lêacce s aux march ś aux exportations 
alimentaires et agricoles des pays en d´veloppement, et en particulier des pays les moins 
avanc ś. Cela devrait t̂re fait sur la base des produits sp´cifiques (code HS a  4 ou 6 chiffres). 
 
82. Toutefois, il est n´cessaire, dans les re gles de lêOMC, de d f́inir beaucoup plus 
clairement ce quêest un pays en d´veloppement afin de pouvoir accorder des pr f́ ŕences 
commerciales plus importantes aux pays en d´veloppement. Par ailleurs, des crite res devront 
t̂re adopt ś pour d t́erminer a  quel moment un pays est devenu comp t́itif sur le plan 

international pour certains produits et ne peut plus pr t́endre au statut de pays en 
d´veloppement dans la production et l'exportation de ces produits. Des re gles de l'OMC 
devraient t̂re fix´es pour que les pays en d´veloppement assument leurs pleines obligations 
envers l'OMC en appliquant des crite res ´conomiques objectifs. 
 
Soutien Interne 
 
83. Avec la signature du Trait  ́ de Marrakech en 1994 ô  qui a marqu  ́ la fin du dernier 
cycle des n´gociations commerciales ô  bon nombre de pays en d´veloppement ont pris des 
engagements en matie re de soutien interne et de protection tarifaire, en les fixant a  des 
niveaux si faibles quêil leur est tre s difficile de d´velopper leur propre secteur agricole local. 
Cêest ainsi que 61 des 71 pays en d´veloppement ont consolid  ́leur mesure globale du soutien 
(MGS) a  z´ro. M m̂e sêils voulaient subventionner leur agriculture, ceux qui ont les 
ressources requises pour cela sont rares. Dêautres sont tenus - par les conditions impos´es 
dans les pr t̂s de la Banque Mondiale et du FMI, ainsi que par les re gles de lêOMC ô  de ne 
pas accroıtre le niveau du soutien interne au-dela  de ce niveau z ŕo. A lêinverse, les pays 
industrialis´s ont n´goci  ́une flexibilit  ́beaucoup plus grande dans le cadre de lêAccord sur 
lêagriculture de lêOMC pour maintenir en place diff´rents m´canismes de soutien. 
 
84. Cette situation est pr j́udiciable aux producteurs des pays en d´veloppement, car elle 
emp ĉhe a  lêheure actuelle toute concurrence commerciale loyale. Le r śultat de lêabsence de 
‘ re gles du jeu ´quitables À est la pauvret  ́qui subsiste dans les zones rurales, lêexode rural et 
la d´pendance accrue des pays en d´veloppement a  lếgard des importations provenant des 
pays industrialis ś. 
 
85. Durant le prochain cycle des n´gociations de lêOMC, il faudra laisser aux pays en 
d´veloppement une souplesse suffisante pour d´velopper leur agriculture et leur production 
locales. 
 
Assistance technique 
 
86. Dans lêAccord de Marrakech, les pays en d´veloppement se sont vu promettre un 
renforcement de lêassistance technique. Cependant, dans la pratique, peu de choses ont t́  ́
faites. 
 
87. La FIPA demande que dans le nouveau cycle de n´gociations commerciales, lêaide 
promise aux pays en d´veloppement aux termes de lêaccord de Marrakech fasse lêobjet dêun 
engagement contractuel ferme. Cette aide est cruciale pour rendre les lois, les politiques et les 
capacit ś techniques des pays en d´veloppement conformes aux engagements contract ś dans 
le cadre de lêOMC.  
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88. Lêaide au d´veloppement agricole des pays en d´veloppement doit, en priorit ,́ 
permettre aux producteurs agricoles de mieux sêorganiser. Le renforcement de leurs capacit´s 
est un pr´alable essentiel dêune croissance durable et b´n f́ique. Le prochain cycle de 
n´gociations de lêOMC devrait favoriser de telles initiatives. 
 
89. Une formation est indispensable sur toute la gamme des questions techniques li´es au 
commerce, depuis les questions juridiques et analytiques jusquêa  la formulation des politiques 
commerciales ou li´es au commerce et le renforcement de la capacit  ́institutionnelle. 
 
90. ‘ Le Cadre int´gr  ́pour les pays les moins avanc´s de lêOMC À, auquel participe la 
Banque Mondiale et dêautres organismes engag´s dans lêassistance technique au commerce au 
sein de lêOMC, est une initiative judicieuse pour aider les pays en d´veloppement a  mettre en 
» uvre les obligations contract´es et a  participer au processus de lêOMC. Toutefois, ce Cadre 
int´gr  ́manque terriblement de fonds. Cette situation nêest pas satisfaisante, juste au moment 
o“ un nouveau cycle de n´gociations commerciales agricoles est en perspective et o“ le 
besoin dêassistance technique des n´gociateurs des pays en d´veloppement est le plus 
important. 
 
91. Le Cycle du Mill´naire devrait inscrire a  son ordre du jour une augmentation 
significative des ressources budg t́aires consacr´es a  lêassistance technique aux pays en 
d´veloppement. 
 
92. Lêassistance technique est indispensable pour inciter les pays en d´veloppement a  
participer davantage aussi bien a  la substance quêau processus du syste me de lêOMC, afin 
dêobtenir une contribution ´quilibr´e au processus de n´gociation. A ce titre, un programme 
de formation des dirigeants agricoles des pays en d´veloppement devrait t̂re lanc  ́pour les 
aider a  mieux comprendre les incidences du Cycle de lêUruguay pour le secteur agricole et les 
aspects techniques des accords, afin quêils soient plus en mesure de d f́endre leurs int ŕ t̂s 
dans les n´gociations futures. 
 
93. Lêassistance ext ŕieure ou coop ŕation au service du d´veloppement est extr m̂ement 
importante pour aider les agriculteurs des pays en d´veloppement a  sêadapter aux contraintes 
et aux occasions offertes par les accords de Marrakech. En fait, une priorit  ́ nettement plus 
grande doit t̂re accord´e aux besoins sp´cifiques des pays en d´veloppement, y compris en 
intensifiant le transfert de technologie, en renforc ant les capacit ś et les infrastructures. 
Toutefois, ce travail est accompli plus efficacement au sein dêautres instances que lêOMC, tels 
que la Banque mondiale et les organismes sp´cialis ś des Nations Unies3 Dans le cadre de 
lêOMC, le traitement sp´cial accord  ́ aux agriculteurs des pays en d´veloppement doit t̂re 
renforc  ́par dêautres moyens. 
 
Traitement spe cial et diffe rencie  des pays en de veloppement 
 
94. Depuis lêapplication des Accords de Marrakech de 1995, lêanalyse de la FAO montre 
quêil nêy a gue re eu dếvolution dans le volume des exportations agricoles des pays en 
d´veloppement. Dans le m m̂e temps toutefois les importations de produits alimentaires ont 
augment  ́rapidement suite a  la lib ŕalisation et au faible niveau des droits de douane impos ś 
en vertu des programmes dêajustement structurel de la Banque mondiale et du FMI, et 
consolid ś dans le cadre de lêOMC. 
                                                
3 Voir le document dêorientation de la FIPA intitul :́ ‘ Pauvret  ́rurale et d´veloppement durable À, juin 1998. 
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95. Les accords du Cycle de lêUruguay reconnaissent la sp´cificit  ́ des pays en 
d´veloppement, notamment, a  lêheure actuelle, les articles 6.2 et 6.4 b), ainsi que la 
disposition de minimis renforc´e de 10 pour cent ô  contre 5 pour cent pour les pays 
industrialis´s ô  pour le seuil de r´duction des aides. 
 
96. Le traitement sp´cial et diff´renci  ́des pays en d´veloppement doit non seulement t̂re 
maintenu mais doit t̂re renforc  ́ pour tenir compte des disparit ś des niveaux de 
d´veloppement par rapport aux pays industrialis ś, mais aussi a  titre de mesure corrective  
t́ant donn  ́la vaste marge de man» uvre accord´e, mais aussi en consid´rant les dispositions 

accord´es aux pays industrialis´s concernant leurs mesures de soutien. 
 
97. Lếchelonnement et le rythme de lêadoption des r´formes rev t̂ent une importance 
cruciale, afin que les petits agriculteurs, d j́a  handicap ś par les difficult´s sociales et 
´conomiques, ne soient pas expos ś a  une concurrence trop intense avant que lêinfrastructure 
ne soit am ĺior´e. Il faudrait se demander comment t́ablir des liens formels entre le niveau de 
lêaide rec ue pour sêadapter au processus de r f́orme et le rythme dêouverture de leurs march´s. 
La r´duction de lêaide publique au d´veloppement vers´e au cours de la dernie re d´cennie 
doit t̂re enray´e, et lêengagement de verser 0,7 pour cent du PNB doit t̂re tenu. 
 
98. Toutefois, ceci nêest pas suffisant pour permettre aux pays en d´veloppement de 
b´n f́icier des m m̂es conditions que les pays industrialis´s. Une plus grande flexibilit  ́ est 
requise pour que les pays en d´veloppement puissent administrer leur politique agricole 
nationale de manie re a  prendre en compte des consid ŕations non commerciales telles que la 
s´curit  ́alimentaire, le d´veloppement rural et lếradication de la pauvret .́ Par exemple, un 
traitement sp´cial et diff´renci  ́devrait leur t̂re accord  ́pour que les agriculteurs des pays en 
d´veloppement puissent diversifier leur agriculture, en particulier sêils doivent passer a  des 
cultures pour lesquelles ils jouissent dêun avantage comparatif.  Sans cette souplesse, il sera 
tre s difficile de d´velopper l’agriculture locale pour permettre la survie des petits agriculteurs 
et la r´duction de la pauvret .́ 
 
99. Parvenir a  la s´curit  ́ alimentaire du pays et des m´nages est lêun des plus graves 
proble mes auxquels se heurtent les pays en d´veloppement. Un manque chronique de 
ressources les emp ĉhe de d´velopper leur agriculture au sein dêune ´conomie mondiale o“ ils 
sont en concurrence avec les pays industrialis´s. Les re gles commerciales de lêOMC doivent 
t̂re ĺabor´es de manie re a  aider les pays en d´veloppement a  assurer la s´curit  ́alimentaire. 

Toute forme de soutien a  l'exportation accord  ́ par les pays industrialis´s aux produits 
pr´sentant un int ŕ t̂ commercial pour les pays en d´veloppement, et lêinsuffisance des d ĺais 
de transition pour la lib ŕalisation des ´changes de certains produits dans les pays en 
d´veloppement, entravent les agriculteurs des pays en d´veloppement dans leurs efforts de 
production pour leurs propres besoins et pour ceux des centres urbains de leur pays. 
 
100. Les pays les moins avanc ś importateurs nets de produits alimentaires devraient avoir 
le droit de prot´ger leur march  ́int ŕieur, surtout lorsquêun effondrement des cours du march  ́
mondial sape leurs efforts en vue de d´velopper la production int ŕieure. 
 
Accords sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) 
 
101. Les normes sanitaires et phytosanitaires de bon nombre de pays industrialis ś se 
renforcent en raison des pr´occupations croissantes des consommateurs et des priorit´s des 
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gouvernements des pays industrialis ś en matie re de protection de la sant  ́humaine, animale 
et v´g t́ale. En d´pit de lêarticle 10 de lêaccord SPS, qui pr´voit un traitement sp´cial pour les 
pays en d´veloppement en ce qui concerne lêadoption des normes SPS, ces derniers ne sont 
pas parvenus a  adopter int´gralement les normes SPS. Plusieurs pays ont soulign  ́ que les 
gouvernements ont le droit souverain de d´cider du niveau de protection sanitaire de leur 
population. Le niveau de protection appropri  ́est seulement atteint a  travers les mesures SPS, 
qui doivent t̂re scientifiquement justifi´es. M m̂e les mesures provisoires doivent avoir des 
bases scientifiques et doivent faire lêobjet dêune justification scientifique comple te dans un 
temps raisonnable. 
 
102. Des ressources financie res et techniques seront n´cessaires pour aider les pays en 
d´veloppement a  mettre en » uvre des normes ´quivalentes d´montrant objectivement que les 
mesures r´pondent a  un niveau de protection appropri  ́des pays importateurs. Un engagement 
a  mettre a  disposition ces ressources devra t̂re pris. 
 
La de cision de Marrakech sur les pays les moins avance s et les pays 
importateurs nets de produits alimentaires 
 
103. La d´cision minist ŕielle prise a  Marrakech a  propos des pays les moins avanc´s et des 
pays importateurs nets de produits alimentaires nêest malheureusement pas un accord 
contraignant. Cêest pluto t une d´claration de bonnes intentions qui reste en grande partie lettre 
morte. 
 
104. Durant le prochain cycle de n´gociations, la FIPA propose que cette âd´cisionê soit 
r´examin´e afin de combler lếcart qui existe entre les bonnes intentions et leur 
concr t́isation. Par exemple, un financement des facilit ś dêimportation assorties de 
conditions lib´rales pourrait t̂re mis en place, lorsque les prix int ŕieurs des produits 
alimentaires dans ces pays atteignent un certain niveau. En outre, la FIPA demande que 
dêautres sp´cificit´s des pays en d´veloppement soient ´galement prises en compte dans ce 
protocole: par exemple celles qui ont trait aux petits Etats insulaires, aux pays sans littoral, 
etc.  
 
105. Lêaide alimentaire destin´e aux pays en d´veloppement doit t̂re assujettie a  un 
ensemble de disciplines dans le cadre de lêOMC. Un code de conduite reconnu 
internationalement doit t̂re t́abli lors du forum international appropri .́ Les pays qui suivent 
ce code seront estim ś t̂re en conformit  ́avec leurs obligations envers lêOMC. Un code de 
conduite international doit contenir les crite res suivants en ce qui concerne les dons 
alimentaires: 
 

• t̂re destin´s en priorit  ́aux pays qui pratiquent la ‘ bonne gouvernance À 
• t̂re destin´s aux populations les plus d´munies 
• ne pas perturber les march ś int ŕieurs 
• ne pas t̂re li´s a  des contrats commerciaux 
• veiller a  ce que les avantages financiers en d´coulant profitent au d´veloppement de 

lêagriculture 
 
Droits de proprie te  intellectuelle 
 
106. Le syste me actuel de protection des droits de propri t́  ́intellectuelle ne prote ge pas les 
connaissances traditionnelles des communaut ś indige nes. Par exemple, les efforts mis en 
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» uvre par les agriculteurs des pays en d´veloppement pour d´velopper de g´n´ration en 
g´n´ration des vari t́ ś de cultures alimentaires locales et de plantes m´dicinales. 
 
107. Le nouveau cycle des n´gociations devrait d f́inir un cadre juridique multilat ŕal afin 
de prot´ger efficacement le savoir traditionnel des communaut ś rurales, et en particulier les 
droits patrimoniaux des agriculteurs. 
 
108. Un tel r śultat peut t̂re obtenu dans le contexte de lêAccord sur les aspects des droits 
de propri t́  ́de lêOMC qui touchent au commerce (ADPIC). 
 
109. Un autre proble me de lêaccord sur les ADPIC pour les agriculteurs est celui du 
transfert de technologie. En d´pit de la mondialisation et de la lib ŕalisation des ´changes, les 
pays en d´veloppement ne comptent que pour 6 pour cent dans les d´penses mondiales de 
recherche et de d´veloppement. Le d´veloppement technologique est encore en grande partie 
ax  ́sur les pays industrialis ś. 
 
110. Lêarticle 7 de lêaccord ADPIC dispose que ‘ �  la protection et lêapplication des droits 
de propri t́  ́intellectuelle devrait contribuer a  la promotion des innovations technologiques, et 
au transfert et a  la diss´mination de la technologie� À. Il sêagit la  de belles paroles, mais le 
transfert de technologie r´clam  ́ne se concr t́ise pas. Cet article doit t̂re rendu op´rationnel 
par le nouveau cycle de n´gociations. 
 
111. Les droits de propri t́  ́ intellectuelle couvrent de nombreuses questions qui 
pr´occupent bien des pays, par exemple le brevetage des organismes vivants, les indications 
g´ographiques de lêorigine des produits et les innovations technologiques. Sêagissant des 
indications g´ographiques de lêorigine des produits, la FIPA conside re quêil est important de 
renforcer la protection internationale de ces indications, particulie rement pour les vins et les 
spiritueux.  Les pays en d´veloppement ont besoin dêaide technique, juridique et financie re 
dans le domaine des droits de propri t́  ́intellectuelle. 
 
 
VII.   QUESTIONS AYANT UNE INCIDENCE SUR LE COMMERCE AGRICOLE 
 
Instabilite  des marche s mondiaux 
 
112. LêOMC devrait prendre en compte les causes ô  par opposition aux effets ô  de 
lêinstabilit  ́des march´s agricoles mondiaux. Les cours des march ś mondiaux des produits 
agricoles ne traduisent souvent pas la r´alit  ́des couts de production. Ils r´sultent pluto t de 
lếquilibrage entre lêoffre et la demande a  un moment donn .́ Lorsque certaines conditions 
sont r´unies, les cours mondiaux peuvent t̂re inf ŕieurs aux couts de production, y compris a  
ceux des producteurs les plus concurrentiels. La FIPA recommande donc: 
 

i) que soient adopt ś des programmes de gestion de lêoffre tels que le gel des terres, la 
gestion des stocks, les programmes encourageant lêutilisation a  des fins non alimentaires 
des produits ou des terres agricoles ô  notamment les bio-combustibles ou les r´serves 
´cologiques, lêaide alimentaire associ´e a  des programmes de d´veloppement, en ayant 
pour objectif dếtablir un dispositif de s´curit  ́; 
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ii) quêune discipline effective de lêOMC soit t́ablie pour r´glementer lêutilisation, et 
pr´voir la r´duction, non seulement des subventions directes a  lêexportation mais 
´galement de toute forme dêaide indirecte a  l’exportation. 

 
iii) quêune coop´ration entre le Fonds Mon t́aire International et lêOMC soit t́ablie pour 

t́udier les moyens de prendre en compte les effets d´stabilisateurs des fortes 
fluctuations des taux de change des monnaies sur le commerce international des 
produits agricoles, en ´difiant un nouveau syste me de paiements internationaux. 

 
Pre fe rences commerciales et protocoles sur les produits 
 
113.  Certaines mesures commerciales pr f́ ŕentielles et certains protocoles sur les produits 
ont t́  ́des instruments de d´veloppement utiles pour promouvoir et diversifier les ´conomies 
des pays en d´veloppement. Ces accords pr f́ ŕentiels doivent t̂re maintenus en vigueur a  
lêavenir. Les organisations agricoles repr śent´es au sein de la FIPA : 
 

• conside rent que les pr f́ ŕences commerciales ne sont pas des privile ges commerciaux, 
mais sont pluto t un moyen de sêassurer que certains pays en d´veloppement puissent 
participer au commerce international aux co t ś des pays industrialis´s plus solides. 
Dans un contexte de r´forme et de d´r´glementation mondiales, les pr f́ ŕences 
commerciales sont requises pour aider certains pays en d´veloppement a  accroıtre 
leurs exportations, a  se diversifier, a  am ĺiorer leur comp t́itivit ,́ par exemple certains 
t́ats insulaires faiblement peupl ś dont les march ś sont isol´s ; 

 
• reconnaissent que la suppression des pr f́ ŕences commerciales ou une r´duction de 

leur valeur , pourraient avoir des effets d´vastateurs pour les ´conomies des pays en 
d´veloppement.  Il pourrait en r śulter de graves difficult ś ´conomiques et des 
troubles sociaux, notamment dans les pays qui sont fortement d´pendants dêune seule 
culture dêexportation et qui ont des difficult ś a  diversifier leur production agricole 
destin´e a  lêexportation; 

 
• sugge rent dêam ĺiorer la coordination entre les programmes de d´veloppement, la 

coop´ration technique et les politiques commerciales et de faire en sorte que les 
pr f́´rences et lêaide en matie re de d´veloppement du commerce aient pour objectif de 
renforcer les possibilit´s de d´bouch´s des petits et moyens producteurs,  dans le cadre 
des engagements pris au sein de lêOMC ; 

 
• notent lêimportance de la coh´rence des politiques des pays industrialis´s afin que 

celles-ci comple tent les efforts mis en oeuvre par les pays en d´veloppement pour 
devenir des partenaires commerciaux plus actifs, au lieu dêy faire obstacle. 

 
Accords commerciaux re gionaux 
 
114.  La lib ŕalisation progresse dans le cadre de nombreux accords commerciaux 
r´gionaux, dont bon nombre comportent des calendriers pr´cis en vue de lêinstauration dêun 
environnement commercial plus ouvert, y compris dans lêagriculture.  Toutefois, certains 
accords commerciaux r´gionaux ont des calendriers tout a  fait diff ŕents en ce qui concerne 
les normes de travail, les engagements concernant lêenvironnement et lêacce s aux march ś, et 
lếlimination des droits de douane, ce qui est source de confusion, et donc dêinqui t́ude.  En 
outre, lorsque les accords portant sur les mesures sanitaires et phytosanitaires deviennent 
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r´gionaux, des proble mes commerciaux peuvent apparaıtre entre les r´gions.  Les 
organisations agricoles repr´sent´es au sein de la FIPA : 
 
• affirment que toute n´gociation commerciale doit t̂re envisag´e dêune manie re 

coordonn´e afin de sêassurer que les initiatives et les accords commerciaux se comple tent, 
et sêinte grent au processus multilat´ral ; 

 
• soulignent que, dans certains cas, de tels accords pourraient t̂re des instruments 

importants servant a  renforcer la position des pays en d´veloppement dans les 
n´gociations commerciales mondiales, en particulier les ´conomies les plus petites et les 
plus fragiles. Un traitement sp´cial et diff ŕenci  ́des pays en d´veloppement devra aller 
jusquêa  laisser davantage de souplesse (p´riodes de transition plus longues, etc.) pour les 
plans et calendriers stipul ś par les accords commerciaux r´gionaux conclus entre les pays 
en d´veloppement, par rapport aux accords commerciaux r´gionaux conclus entre les pays 
industrialis´s ; 

 
• soulignent que, lorsque de tels accords sont n´goci ś pour des raisons politiques, il faut 

trouver un ´quilibre entre couts et avantages et r´partir le fardeau entre les diff´rents 
secteurs de lếconomie. Lorsque le secteur agricole en particulier en subit le contrecoup, 
des dispositions doivent t̂re prises pour lêaider a  sêadapter ; 

 
• estiment que les accords commerciaux r´gionaux peuvent certes contribuer a  

lêam ĺioration des conditions de vie des agriculteurs et de la s´curit  ́ alimentaire 
mondiale, mais que les accords commerciaux mondiaux sont pr f́ ŕables. 

 
Aspects des droits de proprie te  intellectuelle qui touchent au commerce 
(ADPIC) 
 
115.  Les agriculteurs reconnaissent que les investissements substantiels du secteur priv  ́
dans la recherche-d´veloppement pour mettre au point de nouvelles technologies et de 
nouveaux intrants doivent t̂re recouvr´s par le biais des redevances rec ues au titre de la 
protection de la propri t́  ́intellectuelle.  Les organisations agricoles attirent lêattention sur les 
points suivants : 
 

• le renforcement des r´gimes de propri t́  ́intellectuelle tels que pr´conis ś par lêOMC 
est important  pour stimuler lêinnovation et lêinvestissement dans la recherche-
d´veloppement; 

 
• une augmentation des prix des technologies et des produits prot´g´s pourrait freiner le 

transfert de technologie et limiter lêacce s des pays en d´veloppement aux techniques 
dont ils ont tant besoin.  Il faudra accorder une attention particulie re dans les accords 
de lêOMC aux conditions du transfert de technologie aux pays en d´veloppement; 

 
• des mesures sont n´cessaires pour garantir, dans lêAccord sur les ADPIC,  une 

compensation et une protection ´quitables des savoirs traditionnels des communaut ś 
locales en matie re dêutilisation des mat ŕiels g´n t́iques de plantes ou dêanimaux; 

 
• la technologie devenant de plus en plus priv´e et brevet´e, et donc plus che re et moins 

accessible pour les pays en d´veloppement, il est n´cessaire de rechercher sur le plan 
international des fonds pour le financement public du d´veloppement technologique, 
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par exemple au sein du r´seau du Groupe consultatif pour la recherche agricole 
internationale (GCRAI). 

 
Commerce et environnement 
 
116.  Les mesures environnementales devraient jouer un ro le de plus en plus important dans 
la production, la transformation et la commercialisation des denr´es agricoles.  Les 
organisations agricoles au sein de la FIPA attirent lêattention sur les recommandations 
contenues dans sa d´claration : Commerce et environnement : le point de vue des agriculteurs, 
laquelle a t́  ́adopt´e a  la 32e me conf ŕence g´n ŕale en 1996.  Ils soulignent en outre que : 
 

• afin de veiller a  ce que dêune part les demandes de lib ŕalisation du commerce ne 
fassent pas fi des pr´occupations l´gitimes des politiques environnementales 
nationales et que dêautre part, les mesures et crite res ´cologiques ne soient pas utilis ś 
comme des obstacles au commerce des produits agricoles, le commerce international 
doit respecter un certain nombre de  re gles environnementales convenues au sein de 
lêOMC ; 

 
• lếco- t́iquettage et dêautres applications des normes environnementales devraient t̂re 

soumis a  des disciplines de lêOMC qui ne soient pas moins rigoureuses que celles qui 
sêappliquent a  dêautres types de normes; 

 
• une information suffisante doit t̂re fournie aux pays en d´veloppement pour leur 

permettre de sêadapter a  lếvolution des normes environnementales de tous types afin 
quêils tirent parti de la demande accrue de produits respectueux de lêenvironnement.  
Lêaide technique leur sera n´cessaire pour renforcer leurs capacit ś a  tous les niveaux. 

 
 
VIII. NOUVELLES QUESTIONS 
 
117.  Le contexte commercial mondial ´volue tre s vite.  De nombreuses questions nouvelles 
apparaissent, qui pourraient avoir des r´percussions pour les agriculteurs et pour les r´gions 
rurales pendant de longues ann´es.  Il est important que les organisations agricoles tiennent 
compte de ces tendances afin de sêassurer que la lib´ralisation du commerce agricole ne soit 
pas synonyme de progression des in´galit ś, de d śtabilisation et de marginalisation des 
secteurs les plus vuln ŕables de la communaut  ́agricole. 
 
Investissement et flux d,investissement 
 
118.     Depuis que les march ś des capitaux sont d´r´glement ś, lêinvestissement t́ranger 
direct progresse plus vite que les ´changes commerciaux internationaux.  Un accord 
multilat´ral sur lêinvestissement (AMI) est actuellement en cours de n´gociation a  lêOCDE et  
est discut  ́ a  lêOMC.  Les incidences ´ventuelles dêun tel accord de lib´ralisation seraient 
pr´occupantes pour tous les pays.  Les organisations agricoles au sein de la FIPA : 
 

• sont vivement pr´occup´es par le fait que les pays les moins avanc´s soient oubli´s 
par les transferts de capitaux priv ś qui remplacent lêaide et deviennent lêessentiel des 
flux financiers entre pays d´velopp´s et pays en d´veloppement, ce qui marginalise 
ceux qui ont le plus besoin de ces investissements. Dans le tiers monde, des ressources 
significatives sont n´cessaires, afin dêinvestir pour d´velopper lêaspect 

PDF created with FinePrint pdfFactory trial version http://www.fineprint.com

http://www.fineprint.com


 28 

” transformation „  et ” valeur ajout´e „  de lếconomie essentiellement agricole de ces 
pays ; 

 
• soulignent quêil faudrait t́ablir des re gles pr´cises pour sêassurer que les avantages 

d´coulant de lêexploitation des ressources naturelles se traduisent par une am ĺioration 
de lêinfrastructure, de la recherche et du d´veloppement national; 

 
• demandent que des politiques int´rieures appropri´es soient adopt´es pour emp ĉher 

lêappauvrissement des ressources naturelles qui, a  long terme, se traduirait par des 
avantages minimes pour les pays ; 

 
• proposent dêinclure des directives en matie re dêinvestissement pour le d´veloppement 

afin dêemp ĉher les investissements incontro l ś dans lêagriculture qui entraınent le 
d´placement injuste des petits exploitants de leurs terres, notamment dans les cas o“ le 
r´gime de propri t́  ́est traditionnel ou communautaire; 

 
• attirent lêattention sur la n´cessit ,́ au cours des n´gociations concernant lêaccord 

multilat´ral sur lêinvestissement, de tenir compte des pr´occupations exprim´es ci-
dessus ; 

 
• exhortent les pays en d´veloppement a  participer a  des coentreprises dans lêindustrie 

agro-alimentaire en vue dêam ĺiorer leur comp t́itivit .́ 
 
Politique en matiÉ re de concurrence 
 
119.  Les re gles sur la politique en matie re de concurrence sont n´cessaires pour sêassurer 
que les march ś lib ŕalis ś fonctionnent de manie re concurrentielle dans une situation 
commerciale souvent imparfaite.  Il sêagit donc de disposer dêune discipline permettant 
dếviter les abus ´ventuels de pouvoir sur les march´s.  Les organisations agricoles au sein de 
la FIPA : 
 

• soulignent que, compte tenu de la progression de la concentration industrielle dans les 
secteurs des intrants, de la transformation et de la commercialisation, les agriculteurs 
sont de plus en plus d´pendants des politiques strat´giques des soci t́´s 
transnationales; 

 
• craignent que les soci t́ ś transnationales, au fur et a  mesure que leur part du march  ́

sêaccroıt et quêelles approchent dêune position de monopole, puissent manipuler les 
march ś et les stocks par  des pratiques pr´datrices de fixations des prix et faire ainsi 
baisser les prix pay´s aux agriculteurs pour leurs produits.  Une politique efficace de la 
concurrence est n´cessaire pour sêassurer que la puissance sur le march  ́international 
ne signifie pas abus de position dominante; 

 
• insistent sur le fait que les coop ŕatives agricoles d t́enues par des exploitants 

agricoles et autres organismes collectifs de commercialisation appartenant aux 
producteurs doivent continuer dêavoir un statut sp´cial et quêune l´gislation adapt´e 
doit en pr´ciser la nature et les caract ŕistiques. 
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Commerce d,Etat 
 
120.  Bien que les entreprises de commerce dêEtat soient d śormais soumises aux re gles 
relatives a  lêacce s aux march ś et aux subventions de lêAccord sur lêagriculture, les activit ś 
que ces entreprises poursuivent dans certains secteurs ont amen  ́certains pays a  exprimer leur 
inqui t́ude quant au recours ´ventuel a  ces entreprises pour d t́ourner les engagements du 
Cycle dêUruguay. 
 
121.  Il importe dếtablir une distinction entre les entreprises de commerce dêEtat qui 
appartiennent aux pouvoirs publics et qui sont contro l ś par eux, et les offices de 
commercialisation qui sont entre les mains des producteurs mais qui sont administr´s sous 
lêautorit  ́l´gislative des pouvoirs publics. 
 
122.  Les gouvernements ont ĺabor  ́diverses formes de structures de commercialisation qui 
permettent aux exploitants dếtablir une relation efficace avec leurs acheteurs et leur donnent 
les moyens de faire face au petit nombre dêentreprises qui dominent le march .́  Il sêagit 
notamment dêoffices, dêorganismes et de commissions de commercialisation des produits 
agricoles.  Les organisations agricoles : 
 

• sont favorables au droit au maintien de structures de commercialisation nêayant pas 
dêeffet de distorsion sur les ´changes ; 
 

• notent que lêaccession sous peu a  lêOMC de pays comme la Chine et la Russie, qui ont 
des organismes centraux dêachats fixant les conditions essentielles du commerce et de 
la commercialisation, n´cessite la transparence de leur fonctionnement ; 

 
• sont favorables aux re gles de lêOMC qui confirment clairement le droit des pays a  

accorder a  leurs organismes de commercialisation le pouvoir de r´guler le volume du 
march  ́national, dêavoir une centrale de vente et de mettre en commun les recettes, a  
condition que leurs op´rations nêaient pas dêeffet de distorsion sur le commerce. 

 
Normes en matiÉ re de commerce et de travail 
 
123.  La lib´ralisation du commerce international a fait prendre conscience de lêabsence de 
normes de travail pouvant servir de r f́ ŕence dans de nombreux  pays.  Cêest la  une question 
importante.  Les organisations agricoles repr śent´es au sein de la FIPA estiment que : 
 

• il importe de reconnaıtre que les pays en d´veloppement disposent dêun avantage 
concurrentiel du fait de leurs couts de main -dêoeuvre inf ŕieurs, et quêil ne convient 
pas de vouloir instaurer des barrie res commerciales pour les priver de cet avantage ; 

 
• les ´changes ne devraient pas conforter lêabsence de normes fondamentales r´gissant 

le travail dans un pays donn  ́ ; au contraire, il devrait avoir un effet dynamique, qui 
vise a  d´velopper les possibilit´s dêam ĺiorer les conditions de travail, et dếlever le 
niveau des salaires dans les pays en d´veloppement ; 

 
• lêOMC devrait collaborer avec le Bureau International du Travail (OIT) a  propos des 

normes de travail.  Le BIT a la comp t́ence n´cessaire dans ce domaine, tandis que 
lêOMC a la capacit  ́n´cessaire pour faire respecter les re gles ; 
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• les mesures commerciales unilat ŕales ne devraient pas t̂re utilis´es pour imposer ou 

forcer a  appliquer des normes de travail. 
 
 
IX.  CONCLUSIONS 
 
124.  La FIPA est favorable a  lếlaboration dêune politique en matie re de commerce agricole 
qui soit coordonn´e et ´quitable pour tous les agriculteurs. En poursuivant le processus de 
r f́orme lors des prochaines n´gociations de lêOMC, les gouvernements doivent prendre en 
compte la nature particulie re de lêagriculture et sa contribution vitale a  la survie et au 
d´veloppement des ´conomies rurales. En dêautres termes, le gouvernements doivent veiller a  
tenir pleinement compte, dans le processus de lib ŕalisation des ´changes commerciaux, de 
tous les couts et avantages pour que m m̂e les pays qui ne jouissent pas dêavantages 
comparatifs naturels puissent mettre sur  pied des programmes ´conomiques et sociaux.  
 
125.  Les nouvelles re gles commerciales encouragent et favorisent la production alimentaire 
dans les pays les plus efficaces et les plus capables sur le plan ´conomique.  Ceci pourrait 
entraıner des changements consid ŕables pour des communaut ś entie res, notamment dans les 
r´gions agricoles les plus marginales, qui pourraient avoir besoin de lêappui de leurs 
gouvernements pour g´rer la transition. 
 
126.  Il est donc n´cessaire, pour guider ou orienter la lib ŕalisation des ´changes, dêassurer 
lếquilibre et lếquit  ́ des re gles commerciales de manie re a  ce quêelles contribuent au 
d´veloppement durable sur les plans ´conomique, social et environnemental. 
 
127.  Alors que commencent les travaux pr´paratoires des n´gociations de 1999-2000 a  
lêOMC, les organisations agricoles au sein de la FIPA doivent participer pleinement et t̂re 
consult´es de s le d´part, non pas seulement sur des questions particulie res mais sur les 
orientations globales.  Pour ce faire, les organisations membres de la FIPA doivent pouvoir 
acc´der a  lêOMC par lêentremise de leurs gouvernements, et la FIPA doit pouvoir y acc´der 
directement (cêest-a -dire sans passer par les gouvernements), de telle sorte que les id´es des 
agriculteurs puissent t̂re diffus´es dans le public. 
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